
Delman 13 Januar 1923

a Mr. V.C. calville

Nebmann

in referrance a

votre lettre du trois en me

natifian pour le paimer

de la 1/2 section 17 fromnsky

45 dange 43 W-3-M

le doit vous dire que je su

après charroyer mon blé

Mais je suis retarder par

la tampête mais si sa

peut calmer toutes votre

arseau sera près pour le

promur mars esperan votre

faveur le démeur notre

serviteur Esnut Auditte
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